
MAIRIE DE LES MESNEUX 
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU 14 MARS 2008 
 

 

1 –ELECTIONS DU MAIRE ET DES ADJOINTS : 

Le Président de séance (Mr ARZILLIER) a invité le Conseil à procéder à l’élection d’un Maire, 

conformément aux dispositions prévues par les articles L 2122-4 et L 2122-7 du Code Général des 

Collectivités Territoriales. 

Chaque conseiller municipal, à l’appel de son nom, a remis fermé son bulletin de vote écrit sur papier 

blanc. Le dépouillement du vote a donné le résultat suivant : 

- Mme DESSOY Anny 14 voix  au premier tour de scrutin 

Mme DESSOY ayant obtenu la majorité absolue a été proclamée Maire et a été immédiatement installée. 

 

Après l’élection du Maire, le Conseil Municipal après un vote à bulletin secret, de 15 voix Pour, a décidé 

d’arrêter le nombre des adjoints à TROIS. 

 

Il a été procédé ensuite, dans les mêmes formes et sous la présidence de Mme DESSOY Anny, élue 

Maire, à l’élection des Adjoints : 

ELUS AU PREMIER TOUR DE SCRUTIN : 

 - Mr Jean-Pierre GILLET  1er Adjoint 15 voix 

 - Mme Blandine TILLY 2ème Adjoint 14 voix 

 - Mr Michel ARZILLIER 3ème Adjoint 15 voix. 

 

 

 

2 – ELECTIONS DES REPRESENTANTS DE LA COMMUNE AUPRES DES E.P.C.I. ET S.I.VU : 

Après Appel des candidatures et vote à bulletin secret, ont été nommés à la majorité absolue au 

premier tour de scrutin : 

 

 

COMMUNAUTE DE COMMUNES CHAMPAGNE VESLE : 

 TITULAIRES :     SUPPLEANTS 

 Mme DESSOY Anny   15 voix  Mr FERY Didier  15 voix 

 Mr GILLET Jean-Pierre 14 voix  Mme BOUQUET Yolande 15 voix 

 Mr BAUDOU Jérémie  15 voix  Mme MOINDJIE Valérie 15 voix 

 

 SIS DE VILLEDOMMANGE :   SIEM : 

 

 Mme DESSOY Anny  15 voix  TITULAIRE :    Mr PIGER Philippe 15 voix 

 Mme TILLY Blandine  15 voix  SUPPLEANT :  Mr GILLET J.Pierre 15 voix 

 Mr LE BOT Hervé  15 voix 

 

 SIVU ACTIFAAR :    SIAEP du ROUILLAT : 

 Mr FERY Didier  15 voix  Mr LECLERC Guy  15 voix 

 Mr BAUDOU Jérémie  15 voix  Mme MARTIN Chantal 15 voix 

 

 

 

 

 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL LE VENDREDI 28 MARS A 20 H 30. 
Vu par Nous, Maire de la Commune de LES MESNEUX, pour être affiché le 20 MARS 2008 à la porte de la 

Mairie conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 05/08/84.   

        

        LES MESNEUX, le 20 MARS 2008. 

       LE MAIRE, 


